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Par sa recommandation du -t juin ~0'.20. la Conférence de;; Bfuonnier'i tenue a
Kolwezi, dans la Province du Lua!aha. a proposé que soit rapporté la -circulaire pon.m11 sur la
rètrocession a l'Ordrc National des Avocats de 22% des frais de participation au test
d'admission au Barreau ..

Prenant en compte la(lite recommarn.latirm et afin d'affim1er k prindpe
d'autonomie el de mailrise du tableau. est rapportée la •· ircuiairc portant sur les 22% des frais
des h::sis.
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Ainsi fail à Kinshasa, k l l 1()6,1202y
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